
ARTICLE 17
Tribunal arbitral

Le Tribunal arbitral prévue à l'Article l1 se composera d'un arbitre nommé
par le créancier et d'un arbitre nommé par le débiteur. Ces deux arbitres
désigneront un Président. S'ils ne peuvent se mettre d'accord sur ce choix,
ils demanderont au Président de la Chambre de Commerce Internationale de
procéder à cette désignation.

Les arbitres doivent être qualifiés pour exercer dans leur pays les
fonctions de juges; cette condition n'est pas exigée du Président.

Le Tribunal arbitral règle lui-même sa procédure. Il décide également
quelle partie doit payer les dépens.

La Délégation allemande recommandera au Gouvernement Fédéral de
veiller à ce que, dans les cas où les parties ne seraient pas en niesre de faire
l'avance ou de supporter les dépens fixés par le Tribunal, le paiemenit de
ceux-ci soit réglé d'une manière adéquate.

Le Tribunal arbitral pourra, à la demande commune des parties, connaître
également d'autres litiges entre créancier et débiteur.

Au cours des négociations intergouvernementales en vue de la mise en
vigueur des recommandations de la Conférence des dettes extérieures alle-
mandes, des dispositions détaillées devront être convenues en ce qui concerne
le Tribunal arbitral prévu par le présent article.

ARTICLE 18
Paiement en Deutschemark

Par " paiement en Deutschemark " au sens du présent règlement, il faut
entendre le paiement en monnaie allemande à un compte que le créancier
étranger possède ou fait ouvrir à son nom dans un établissement financier
dans le territoire de la République Fédérale d'Allemagne ou de Berlin (Ouest).
Ce compte sera sujet à la réglementation allemande de contrôle des changes
en vigueur.

La disposition ci-dessus n'exclut pas la délivrance d'autorisations spéciales
pour d'autres modalités de paiement.

ARTICLE 19

Utilisation d'avoirs bloqués en Deutschemark
(1) Le créancier étranger détenteur d'un "avoir originel" en monnaie

allemande pourra utiliser son avoir dans le cadre de la réglementation en
vigueur lors de l'entrée en vigueur du présent règlement dans la République
Fédérale d'Allemagne et Berlin (Ouest); il pourra également céder de telS
avoirs à une autre personne hors d'Allemagne.

(2) Le créancier étranger détenteur d'un " avoir de cession " en monnaie
allemande conservera le droit de céder cet avoir à une autre personne hors
d'Allemagne.

Le créancier étranger détenteur d'un tel avoir conservera le droit d'utiliser
cet avoir principalement à des investissements à long terme dans l'éconoic


